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POINTS D’ATTENTION 

Les masques : 
 
Le port d’un masque est obligatoire pour les personnels et les élèves, tant dans les espaces clos que 
dans les espaces extérieurs. Compte tenu de l’apparition de variants du SARS-CoV-2 potentiellement 
plus transmissibles, seuls les masques chirurgicaux ou les masques « grand public » de 
catégorie 1 peuvent être portés.  

Afin que les familles puissent acquérir de nouveaux masques respectant ces exigences, un délai est 
accordé jusqu’au 8 février 2021.  
 

Les règles de distanciation physique : 

La distanciation physique doit être maintenue, dans tous les cas, entre les élèves de groupes 
différents (classe, groupes de classes ou niveaux). Elle est fixée à deux mètres entre les groupes 
dans le second degré, pendant les temps de restauration au plus tard le 08 février 2021. 

Aération des locaux : 

Les salles de classe ainsi que tous les autres locaux occupés pendant la journée sont aérés au 
moins 15 minutes le matin avant l’arrivée des élèves, pendant chaque récréation, pendant les 
intercours, au moment du déjeuner et le soir pendant le nettoyage des locaux. Une aération de 
quelques minutes doit désormais également avoir lieu toutes les heures. En cas de ventilation 
mécanique, il convient de s’assurer du bon fonctionnement de celle-ci et de son entretien.  

 

Abords de l’établissement : 

S’il n’est pas interdit de fumer sur le trottoir, il est obligatoire d’appliquer devant les établissements 
d’enseignement scolaire les mesures prévues par le plan Vigipirate « urgence attentat », notamment 
celles concernant l’interdiction d’attroupement. 

En tout état de cause, des élèves qui fumeraient devant leur établissement, si le règlement 
intérieur de ce dernier le permet, doivent respecter une distance de deux mètres entre 
personnes ayant posé le masque pour fumer ou vapoter et se conformer à la limitation des 
regroupements à six personnes sur la voie publique. 



Comment sont identifiées les « personnes contacts à risque » ?  

 
Si le cas confirmé est symptomatique et que la date de début des symptômes est connue, alors 
l’identification se fera sur la période allant de 48h avant le début des signes au jour de l’éviction.  
 
Si le cas confirmé est asymptomatique, l’identification des contacts à risque se fait sur la période 
allant de 7 jours avant la date du test positif au jour de l’éviction du cas confirmé. 

Le port du masque « grand public » de catégorie 1 étant obligatoire tant pour les personnels que 
pour les élèves dans tous les espaces et en particulier dans les salles de classe, l’apparition d’un 
cas confirmé parmi les enseignants ou les élèves n’implique pas automatiquement de 
contacts à risque dans la classe.  
 
Toutefois, dans la circonstance où trois élèves d’une même classe (de fratries différentes) 
seraient positifs au Covid-19, alors les élèves et les personnels de la classe doivent être 
considérés comme contacts à risque.  
 
 

Quelles sont les recommandations pour les élèves et personnels identifiés « contacts 
à risque » ?  

Les personnels et les élèves identifiés comme contacts à risque ne sont pas accueillis dans l’école 
ou l’établissement jusqu’au résultat négatif d’un test RT-PCR ou antigénique réalisé 7 jours après le 
dernier contact avec le cas confirmé.  
 
 
Le retour à l’école ou à l’établissement se fait, sous réserve de la poursuite du respect strict des 
mesures barrières pendant une période de 7 jours et du port rigoureux du masque grand public. 

Des journées portes ouvertes peuvent-elles être organisées dans les écoles et 
établissements scolaires ?  
 
Les journées portes ouvertes, même organisées selon un système de prise de rendez-vous, 
conduisent à un brassage important de personnes et posent la question du respect de la 
distanciation physique. Compte tenu de l’apparition de nouveaux variants du SARS-CoV-2, elles 
sont, à ce stade, suspendues. Une organisation sous forme de visite virtuelle et de visio/audio 
conférence est à privilégier. 

 

  


